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Risumi. Dans le pr6sent article, les auteurs font 6tat des rdsultats d'une recherche dans le
cadre de laquelle des vdrificatcurs exp6riment6s ont interpr^td les crit^res du Statement of
Financial Accounting Standards No. 5 (Norme n" 5): Accounting for Contingencies
(Comptabilisation des 6ventualit6s). Cette recherche est ax6e sur deux questions: 1) la
nature et le degr£ du consensus qui se d^gage des interpretations des v6rificateurs et 2) la
mesure dans laquelle ces interpretations dependent de la nature de la perte eventuelle.
Quarante-cinq v^rificateurs exp^rimentes (chefs de groupe, directeurs et associds) issus de
cabinets d'experts-comptables figurant parmi les «huit grands» se sont prStds k un
exercice visant k recueillir letir interpretation des crit^res de probabilite de la Norme n° 5.

Nous avons centre notre analyse sur le seuil auquel s'etablit la distinction entre une
perte «improbable* et tine perte «plausible», et entre une perte «plausible* et une
perte «probable*. Les resultats de nos recherches ont indique: 1) un seuil moyen
respectif de 0,16 et 0,68; 2) vm consensus plus manifeste chez les verificateurs dans le cas
du premier seuil que dans le cas du second; 3) un premier seuil beaucoup plus bas que ne
l'avaient laisse supposer les precedents travaux de recherche; et 4) dans l'ensemble,
r absence de lien entre les seuils et la nature de la perte eventuelle.

Introduction
La correspondance entre probabilit6s d6crites et probabilit6s num6riques a fait
l'objet de plusieurs 6tudes en comptabilit6 (Chesley (1979, 1986); Chesley et
Weir (1985); Jiambalvo et Wilner (1985); et Schultz et Reckers (1981)). La
plupart de ces 6tudes ont port6 sur les aspects de la question se rattachant k la
capacity des vdrificateurs exp6riment6s de quantifier leur incertitude de fa§on
claire. La pr6sente 6tude s'inscrit dans le prolongement de ces recherches et
s'int6resse en outre au probl^me important de l'interpr^tation d'une norme comp-
table floue par essence: celle des critferes de probabilit6 du Statement ofFinan-

* Les auteurs tiennent ii t6moigner leur a{̂ pr£ciation aux entreprises suivantes pour l'aide qu'elles leur
ont appoit£e: Arthur Andersen & Co., Arthur Young, Coopers & Lybrand, Deloitte Haskins +
Sells, Emst & Whinney, Peat Marwick Main & Co., Price Waterhouse et Touche Ross & Co.
Nous d£sirons en outre remercier Steve Hora et Kenneth Maxlield pour leur assistance en matidre
de statistique et de calculs et Jim Jiambalvo pour avoir mis k leur disposition les donnas de ses
recherches aux fins de comparaison. Enfin, nous voulons remercier le Eugene and E)ora Bonham
Memorial Fund pour son appui financier et les deux riviseurs anonymes du present article pour
la pertinence de leurs remarques.
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cial Accounting Standards No. 5 : Accounting for Contingencies (Comptabilisa-
tion des 6ventualit6s) (FASB, 1975). II est indispensable de comprendre comment
les verificateurs interpr^tent ces cdteres pour ^valuer la qualite des communica-
tions qui rdsultent des pratiques actuelles en mati^re de pr6sentation de 1'infor-
mation financiere.

Nous tenterons dans le present article de clarifier les criteres de probabilite de
la Norme n°5 en faisant etat des r6sultats d'une recherche dans le cadre de
laquelle des verificateurs experiment6s ont interprets les criteres de probabilite de
pertes eventuelles. Nous nous sommes pench6s sur deux questions prdcises:

1 Comment les verificateurs interprdtent-ils les criteres de probability de la
Norme n°5 en ce qui a trait aux pertes eventuelles, et quel est le degre de
consensus qui se degage de leurs inteipretations ?

2 Dans quelle mesure ces interpretations d6pendent-elles de la nature de la perte
eventuelle ?

Argument de I'^tude
La Norme n° 5 exige qu'une perte eventuelle soit constat6e si les deux conditions
suivantes sont respect^es: 1) il est «probable* qu'un bien ait ete alt^rd ou
qu'une dette ait 6t6 cr66e (c'est-a-dire qu'il est probable qu'un ou plusieurs
ev6nements futurs viennent confirmer qu'il y a eu perte) et 2) le montant de la
perte peut etre «estim6 avec suffisamment de pr6cision» (par. 8). La perte doit
Stre presentee dans les etats financiers si elle est «plausible». Si la perte est
«improbable», la pr6sentation n'est pas necessaire. Selon la Norme n°5, la
perte est probable si les chances que l'^vdnement ou les Svenements futurs se
produisent sont 6le\6es, plausible si les chances sont plus que faibles mais moins
qu'61ev6es, et improbable si les chances sont faibles (par. 3). La notion de
precision suffisante n'est pas ddfinie dans la norme.

Pour plusieurs raisons, il semblerait souhaitable de preciser les seuils numeri-
ques auxquels s'dtablit la distinction entre «improbable* et «plausible*,
d'une part, et entre «plausible» et «probable», d'autre part (seuils que nous
designerons dans la suite respectivement par les abrdviations I-Pl et Pl-P). Deux
jugements doivent etre pos6s dans la decision relative ^ la fa9on de presenter une
perte dventuelle. Premi^rement, il faut juger des probabilites num6riques asso-
cifes aux chtdres d^crits dans la Norme n°5. Deuxidmement, il faut juger de la
probabilit6 de la perte 6ventuelle et determiner oil elle se situe a cet 6gard. Le fait
de d6finir les niveaux de probability num6rique de fagon plus precise supprime-
rait un 616ment discr6tiotmaire qui pose une difficult^ et favoriserait sans doute le
d6gagement d'un consensus au sujet du caract^re appropri6 de la comptabilisa-
tion des pertes dventuelles dans la pratique (Jiambalvo et Wilner (1985), Reckers
et Schultz (1982)).

Plus encore, la pr6cision num6rique des probabilit6s d6crites aiderait les prati-
ciens dans l'application d'autres prises de position comptables telles que la
Norme n°13 : Accounting for Leases (Comptabilisation des contrats de location
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(FASB, 1976)), la Norme n° 15 : Accounting by Debtors and Creditors for Trou-
bled Debt Restructurings (Comptabilisation par les d^biteurs et les cr6anciers des
restructurations du financement posant probldme (FASB, 1977)), la Norme n°43:
Accounting for Compensated Absences (Comptabilisation des absences compen-
s6es (FASB, 1980)), et la Norme n°76: Extinguishment of Debt (Extinction de
dette (FASB, 1983)). Ces prises de position ram^nent aux probabilites d^crites
dans la Norme n° 5 ou font explicitement r6f6rence a certains paragraphes de la
Norme n° 5. Ainsi peut-on lire ce qui suit dans la Norme n° 76:

b. Le d6biteur est 16galement Iib6r6 de sa position de premier ddbiteur obligataire en vertu
de la dette, soit judiciairement, soit par le cr6ancier, et il est probable que le d6bitetir ne
sera pas tenu d'effectuer de versements futurs au titre de cette dette en vertu de garanties
quelles qu'elles soient. (Traduction)
c. Le dibiteur d6pose irrdvocabletnent des fonds ou autres biens dans une fiducie devant
servir strictement k effectuer des versements d'interet aussi bien que de principal prdvus
au calendrier relativement k une obligation precise, et l'obligation pour le d6biteur d'effec-
tuer des versements fiittirs en ce qui a trait k cette dette est improbable. (Traduction)

La pr6cision num6rique du seuil Pl-P aiderait les praticiens dans l'application du
paragraphe b ci-dessus, et la precision du seuil I-Pl les aiderait dans l'application
du paragraphe c.

Le fait de pr6ciser le seuil I-Pl serait d'une utilit6 directe pour les v6rificateurs
dans la d6cision relative k l'opportunite de modifier leur opinion standard (sans
reserve). Selon les normes de v6rification actuelles aux Etats-Unis:

Le v r̂ificatetir n'est pas tenu de modifier son opitiion en raison de l'existence d'une
incertitude lorsqu'il conclut qu'il n'existe qu'une probability minimale que le denouement
de cette incertitude ait une rdpercussion importante sur les 6tats financiers (AICPA (1982,
Section 509.24), traduction).

Cette probabilite minimale est la meme que le seuil I-Pl (AICPA (1982, Section
9509.3))'.

Enfin, rimpr6cision d'une norme de comptabilit6 peut occasionner des diffi-
cult6s a I'utilisateur des 6tats financiers qui se voit force de deduire la probability
de la perte 6ventuelle en se fondant sur les 6tats financiers (notes comprises) et le
rapport du vdrificateur. L'attribution de probabilitds numdriques precises a la
terminologie de la Norme n°5 pourrait clarifier la presentation de I'information
relative aux pertes eventuelles aux yeux de ces utilisatetirs.

La suite du pr6sent article est structur6e en quatre sections. Dans la premiere
section, nous passerons en revue les travaux de recherche qui ont 6t6 effectu6s
dans ce domaine. Dans la deuxieme, nous traiterons de la m6thodologie de la
prdsente 6tude, tandis que dans la troisifeme, nous examinerons les resultats de
r^tude. Enfin, dans la demidre section, nous presenterons un r6sume de la
recherehe et certaines des pistes qu'elle permet d'envisager.

1 Other studies of audit delay have involved companies in the United States (Garsombke (1981);
Givoly and Palmon (1982); Ashton, Willingham and Elliott (1987)), Australia (Davies and
Whittred (1980); Whittred (1980a, 1980b)), and New Zealand (Courtis (1976); Gilling (1977)).
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IVavaux de recherche connexes
Plusieurs Etudes ont porte sur la relation entre les probabilites numeriques et la
terminologie relative a 1'incertitude utilisee dans la Norme n°5. Jiambalvo et
Wilner (1985) (J-W) se sont penches sur les seuils I-Pl et Pl-P, en demandant a
des sujets d'indiquer leur appreciation des seuils sur une droite de probabilites
s'echelonnant de zero a un. Quatre-vingts verificateurs, pour la plupart des chefs
de groupe et des associes des «huit grands» cabinets d'experts-comptables de
Seattle et Pittsburgh ont ete les sujets de l'etude. Pour les eventualites generates,
J-W ont obtenu un seuil moyen (median) I-Pl de 0,23 (0,20) et un seuil moyen
(m6dian) Pl-P de 0,68 (0,70).

Schultz et Reckers (1981) (S-R) ont etudie l'effet de polarisation du deplace-
ment du choix ou du deplacement du groupe dans le contexte de la Norme n° 5 et
ont foumi des informations qui viennent appuyer indirectement le seuil I-Pl.
Soixante-quatre associes en verification ont pos6 des jugements sur le niveau de
probabilite d'une perte eventuelle qui en justifierait la presentation dans les etats
financiers. Les verificateurs ont d'abord pose un jugement personnel avant la
discussion, se sont ensuite reunis en groui)es de quatre pour en discuter et
s'entendre sur un jugement collectif et ont enfin pose des jugements personnels a
la suite de la discussion. La variable dependante etait le niveau de probabilite
auquel la pr6sentation de Feventualit^ devenait necessaire (soit le seuil I-Pl).

Dans l'ensemble des conditions de leur experience, S-R ont trouve un seuil
I-Pl moyen de 0,42, l'etendue allant de 0,29 a 0,53 (voir leur figure 1, p. 486).
Toutefois, certains des sujets de S-R ont juge ces niveaux de probabilite trop
61eves, affirmant qu'ils ne correspondaient pas a l'interprftation courante des
termes «faible» ou «improbable». Cette divergence d'opinion pourrait soule-
ver des problemes dans l'examen des verifications ou dans la defense en cas de
litiges(1981,p.493).

Enfin, Chesley (1986) a men6 deux experiences visant a analyser 1'interpreta-
tion et la communication de la terminologie relative a l'incertitude. Les sujets
etaient des 6tudiants de troisieme et de quatrieme ann6e universitaire en compta-
bilit6 et des etudiants de deuxieme ann6e du MBA. Chesley a eu recours a cinq
modes de reponse diffdrents pour obtenir des probabilites numeriques associ6es
aux probabilites decrites. Le terme «probable » 6tait cependant le seul critere de
la Norme n°5 utilise dans cette 6tude. Pour l'ensemble des groupes et des
conditions des deux experiences, les reponses medianes au terme «probable»
se sont situ6es entre 0,32 et 0,77, avec une moyenne de 0,59.

Methodologie

Sujets
Les verificateurs experts-comptables constiment la population sujet de la pr6sente
recherche. La decision qui consiste a determiner si la presentation que fait un
client d'une ^ventualite majeure est conforme k la Norme n° 5 revient habituelle-
ment aux titulaires de pastes d'6chelon sujjerieur dans un cabinet d'experts-
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comptables. C'est pourquoi nous avons fait appel k des sujets chefs de groupe ou
occupant des postes plus 61ev^s.

Soixante-cinq exercices de recherehe ont 6t6 adress6s k six des «huit grands »
cabinets d'experts-comptables, dans trois regions m6tropolitaines majeures du
sud-ouest des Etats-Unis^. Les documents relatifs k ces exercices ont €t6 postes k
une personne source dans chaque bureau participant, qui en assurait par la suite
la distribution k des v6rificateurs exp6riment6s dans le bureau. Quarante-six
documents remplis nous ont 6t6 retoum6s, dont un seul a 6t6 jug6 inutilisable du
fait que le r6pondant occupait im poste d'6chelon inf6rieur k celui de chef de
groupe. Le taux des r6ponses utilisables a done €t6 de 69 pour cent.

Les caract6ristiques d6mographiques des r6pondants figurent au tableau 1. Les
quarante-cinq r6pondants r6unissaient sept associds, trois directeurs et trente-
cinq chefs de groupe. En moyenne, les r6pondants avaient eu affaire k environ
douze cas de presentation d'information relative k des pertes 6ventuelles au cours
de leurs cinq demi^res ann6es d'exp6rience.

TABLEAU 1
Caract£ristiques des sujets

Age (en ann£es)
Experience (en ann6es)
Cas de presentation de pertes ^ventuelles

Moyenne

30,71
8,0

11,69

fcarttype

4,12
4,26

10,46

fitendue

25-43
4-25
2-50

Questions relatives au seuil de probabilite
L'exercice comportait trois droites de probabilit6s s'6chelonnant de z6ro a un.
Puisque les seuils de probability 6taient susceptibles de diff6rer selon la nature de
la perte dventuelle, nous avions pr6vu trois types de pertes 6ventuelles: 1) le
litige, 2) la menace d'expropriation de biens Strangers et 3) des obligations au
titre de la garantie de produits. Nous avons demand6 aux sujets de placer sur les
droites de probabilit6s des traits verticaux indiquant les valeurs num^riques des
seuils I-Pl et Pl-P.

R6suitats

Seuils numiriques et degri de consensus
Les tableaux 2 et 3 contiennent de l'information sur les niveaux de probability
que les r6pondants ont attribu6s aux seuils I-Pl et Pl-P. Pour l'ensemble des types
d'6ventualit6s, le seuil moyen (median) I-Pl 6tait de 0,16 (0,10), et le seuil
moyen (mddian) Pl-P 6tait de 0,68 (0,70). En ce qui a trait au degr^ de consensus
relatif k ces seuils, l'^cart type 6tait de 0,10 pour les r^ponses concemant le seuil
I-Pl et de 0,14 pour les r6ponses concemant le seuil Pl-P.

2 Des exemplaires de la version integrate des documents de recherche seront foumis par les auteurs
sur demande.
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TABLEAU 2
Probabilit6s relatives au seuil improhable-plausible

Nature de
r6ventualit£

Litige
Expropriation
Garantie
Combinaison

Moyenne

0,15
0,16
0,16
0,16

Mediane

0,15
0,15
0,10
0,10

Mode

0,10
0,10
0,10
0,10

TABLEAU 3
I^babilit^s relatives au seuil plausible-probable

Nature de
r6ventualit£

Litige
Expropriation
Garantie
Combinaison

Moyenne

0,68
0,69
0,67
0,68

M^iane

0,70
0,70
0,70
0,70

Mode(s)

0,70
0,70,0,75
0,70
0,70

Ecart
type

0,09
0,12
0,10
0,10

Ecart
type

0,13
0,15
0,13
0,14

25"
percentile

0,10
0,10
0,10
0,10

25=
percentile

0,55
0,57
0,55
0,55

75'
percentile

0,20
0,25
0,25
0,20

75'
percentile

0,75
0,80
0,75
0,75

Etendue

0-0,35
0-0,50
0-0,40
0-0,50

Etendue

0,45-0,99
0,20-0,99
0,50-0,99
0,20-0,99

Un test statistique base sur la distribution de F a permis de comparer la
variance des r6ponses (une mesure operationnelle du consensus) pour les distri-
butions de deux seuils (Neter, Wasserman et Whitmore (1982, pp. 334-336)).
L'hypothese nuUe voulait que le consensus soit le meme pour les deux seuils
(c'est-a-dire que le rapport des variances des deux seuils soit de 1,0). Le rapport
r6el entre le seuil I-Pl et le seuil Pl-P s'est 6tabli a 1,798^. L'hypothese nuUe a
done ete rejet6e dans ce cas (p < 0,02). C'est pourquoi nous concluons a un
consensus beaucoup moins marqu6 au sujet du seuil I-Pl qu'au sujet du seuil
Pl-P, r6sultat qui s'explique mal.

Nous avons 6galement compare les resultats obtenus a ceux de deux autres
6tudes dont il a et6 question plus haut. Rappelons-nous que dans le cas des
eventualitds g6n6rales, J-W ont trouvd un seuil I-Pl moyen (median) de 0,23
(0,20). Pour l'ensemble des trois types d'6ventualit6s, notre seuil moyen (median)
6tait de 0,16 (0,10). L'6cart entre les seuils moyens dans les deux etudes est
statistiquement significatif (f = 4,55; p < 0,001), bien qu'on ne puisse dtablir
avec certitude si cet ecart a une signification pratique ou economique*.

Par opposition a ces ecarts, J-W et nous avons obtenu les memes moyennes et
m6dianes, 0,68 et 0,70, dans le cas du seuil Pl-P. II est int^ressant de noter cette

3 Les valeurs de l '^art type dans les tableaux 2 et 3 sont arrondies au centi^me pr^s. Les valeurs
rtelles sont 0,103435 et 0,138687 pour les r^ponses relatives au seuil I-Pl et au seuil Pl-P respec-
tivement. On calcule le rapport des variances (1,798) en divisant le can^ de chaque terme par la
valeur de Pl-P et de I-Pl.

4 Un test U de Mann-Whitney (Siegel (1956, pp. 116-127)) effectufe sur les seuils medians s'est
aussi r6v616 statistiquement significatif {p < 0,001, i partir d'une approximation normale
bilat^rale).
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identit6 de consensus dans les deux 6tudes relativement au seuil Pl-P, 6tant donn6
les differences g6ographiques et d6mographiques que pr^sentent les sujets^.

S-R ont obtenu dans leur 6tude un seuil moyen I-Pl de 0,42 pour l'ensemble
des conditions d'exp6rience. L'6cart du seuil obtenu par S-R par rapport au notre
est statistiquement significatif (f = 7,72; p < 0,001). Cet dcart peut d6couler du
fait que S-R, dans leur 6tudc, ont tent6 de cr6er des fonctions de r^sultat en
pr6tendant que le v6rificateur risquait de perdre son client s'il insistait sur la
presentation de l'dventualite dans les dtats financiers, alors qu'il risquait un litige
si l'dventualite n'6tait pas pr6sent6e. Nous n'avons fait dans notre 6tude aucune
supposition de ce genre.

Dipendance des seuils d I'egard de la nature de I'eventualite
Cotnme le montrent les tableaux 2 et 3, nos r6pondants ont estim6 qu'il y avait
peu d'6cart entre les seuils de probabilite selon les divers types d'6ventualites.
Nous avons eu recours k une analyse de variance k un seul crit^re de classifica-
tion pour soumettre les 6carts obtenus k un test statistique. Pour le seuil I-Pl,
nous n'avons relev6 aucun ecart significatif (F = 0,239; /? > 0,70). De la meme
fagon, nous n'avons relev6 aucun ecart significatif pour le seuil Pl-P (F = 0,306;
p > 0,70)! Ce r^sultat est de plus 6tay6 par le fait que 28 de nos 45 r^pondants
(soit 62 pour cent) ont choisi exactement les mdmes seuils I-Pl et Pl-P pour les
trois types

R4sum6 et pistes de recherche k envisager
La pr6sente 6tude visait k analyser comment les v6rificateurs interpr^tent les
crit^res de probabilite de la Norme n" 5. Nous avons obtenu un seuil moyen I-Pl
de 0,16 avec un ecart type de 0,10 et un seuil moyen Pl-P de 0,68 avec un ecart
type de 0,14. Collectivement, les verificateurs ont manifeste un consensus moins
marque au sujet du seuil I-Pl qu'au sujet du seuil Pl-P. En outre, la plupart des
sujets ont indique que ces seuils ne dependaient pas du type d'eventualite.

Les sujets de cette etude n'ayant pas ete choisis au hasard, les resultats ne
peu vent dtre generalises k la population des verificateurs. De plus, cette etude
permet d'envisager deux pistes de recherche valables. L'une consisterait k etudier
les utilisateurs des etats financiers, directeurs de credit bancaire et analystes
financiers par exemple. Les utilisateurs s'interessent k la presentation des even-
tualites, du fait qu'une eventualite dont le denouement est defavorable a des
repereussions sur les flux monetaires futurs. Une question reste en suspens: celle
des probabilites numedques dont se servent les verificateurs, selon les utilisa-
teurs des etats financiers, pour interpreter les seuils I-Pl et Pl-P. L'analyse des
probabilites numeriques qui, selon les utilisateurs des etats financiers, devraient

5 En moyenne, nos sujets £taient habituellement plus jeunes de trois ans que les sujets de I'̂ tude de
J-W. En termes de postes occup6s dans le cabinet d'experts-comptables, seulement 16 pour cent
de nos sujets 6taient associ^s, par rapport k 37 pour cent chez les sujets de J-W.
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etre adoptdes, 6tant donne leur interpr6tation de la norme de presentation de
I'information, est 6galement un sujet d'int6ret.

Vu le role des avocats dans le traitement des eventualites faisant l'objet de
litiges, la pr6sente 6tude ouvre une deuxieme piste de recherche qui consisterait k
evaluer comment les avocats per§oivent ces seuils. Chesley et Weir (1985) ont
analyse la reaction des avocats canadiens a la terminologie relative a 1'incertitude
dans les prises de position de la profession; la soliditd des resultats qu'ils ont
obtenus devrait etre verifiee au moyen de revaluation des jugements d'avocats
am6ricains dans le contexte de la Norme n°5.
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